
 

 

 
DESCRIPTION D’AFFECTATION DE JEUNE VOLONTAIRE DES N ATIONS UNIES 

Préambule: 
Le programme des Volontaires des Nations Unies (VNU) est au sein des Nations Unies l’organisation qui, 
au niveau mondial, est chargée de promouvoir le volontariat pour la Paix et le Développement. Le 
volontariat profite à la fois à l’ensemble de la société et à la personne qui se porte volontaire. Les 
Volontaires des Nations Unies contribuent à la paix et au développement en faisant du plaidoyer pour le 
volontariat en général, en encourageant les partenaires à intégrer le volontariat dans leurs programmes de 
développement et en mobilisant des volontaires. Dans la plupart des cultures, le volontariat est 
profondément ancré et établi dans les sociétés avec la tradition de partage et d’entraide au sein des 
communautés. 

A cet égard, les Volontaires des Nations Unies prennent part aux différentes formes de volontariat et joue 
un rôle important pour le développement et la paix en collaboration avec les partenaires, les agences hôtes 
et les communautés locales. Durant toute leur affectation, les Volontaires des Nations Unies font la 
promotion du volontariat à travers leur action et leur conduite. S’engager dans les activités volontaires peut 
effectivement et positivement enrichir leur compréhension des réalités sociales et locales, aussi bien que 
créer un pont entre eux-mêmes et les personnes dans leur communauté d’accueil. Ceci rend le temps qu’ils 
dépensent en tant que volontaire plus valorisant et productif.  

 
1.  Titre d’affectation VNU:               Jeune Volontaire des Nations Unies pour les Droits de l’Homme 
 
2.  Résultat de la stratégie du programme VNU : Services sociaux de base 
 
3.  Type d’affectation:               Jeune Volontaire International des Nations Unies 
 
4.  Durée:                12 mois   
 
5.  Lieu d’affectation/Pays:                      Nouakchott, Mauritanie 
 
6.  Date présumée de début d’affectation :      Février 2014 
 
7.  Brève description du Projet : 
 
Les droits de l’homme constituent une préoccupation majeure en Mauritanie. Quand bien même l’Etat a 
ratifié la plupart des conventions internationales en matière de droits humains,  leur application n’est pas 
effective. Il existe toujours certaines conventions qui sont l’objet des réserves. A cela s’ajoutent des 
pratiques latentes de l’esclavagisme qui fragilisent la cohésion sociale. 
Le Bureau du Haut-commissariat des Droits de l’Homme en Mauritanie a pour mission de faire le monitoring 
des  droits humains, de promouvoir la protection et de faire l’analyse de l’impact des droits de l’homme sur 
le développement. A ce titre l’officier des Droits de l’homme s’inscrit dans cette mission comme personne 
ressource habilitée à faire le suivi des questions relatives aux droits de l’homme conformément au mandat 
du HCDH. 
 
 
8.  Agence/Institution hôte : Haut-Commissariat des Droits de l’Homme HCDH Mauritanie 
 
9.  Contexte organisationnel: 
 
Sous la supervision directe du Chef de bureau de HCDH, Mauritanie, le Jeune Volontaire des Nations Unies 
assistera le Bureau dans l'exécution de son programme de travail, assurera le suivi des violations de Droits 
de l'Homme et coordonnera les activités de coopération technique avec le Gouvernement de la  Mauritanie 
et d'autres acteurs nationaux. 
  
10. Type d’affectation: affectation sans famille  



 

 

 
 
11.  Description des tâches: 
 
 

12. Résultats attendus : 
 

• Les informations se rapportant sur les Droits de l’Homme sont collectées et une base de données 
pour suivre à la trace les violations de Droits de l’Homme et ses évolutions est réalisé 

• L’impact sur la situation des Droits de l’Homme est analysé 
• Un programme spécifique pour renforcer les capacités sur les droits humains est élaboré en faveur 

des partenaires 
 
En plus de ce qui précède, les Volontaires des Nations Unies sont encouragés à:  

• Renforcer leurs connaissances et compréhension du concept du volontariat en lisant la documentation 
mise à disposition par le programme VNU, les publications externes et prendre activement part aux 
activités du programme VNU, par exemple s’impliquer dans les activités commémoratives de la 
Journée internationale des Volontaires (JIV), le 5 décembre.  

• Se familiariser et développer toute forme de volontariat traditionnel et/ou local au niveau du pays 
d’accueil. 

1. Rechercher et collecter des informations se rapportant aux questions des Droits de l'Homme 
provenant de sources variées (par exemple : des communications, des publications, de la presse) 
afin de s’informer sur les questions/événements et de fournir des informations mises à jour, aider 
dans l'analyse des informations disponibles, particulièrement en ce qui concerne leur impact sur la 
situation des Droits de l'Homme et les mandats thématiques dans le pays. 

2. Préparer un ensemble de rapports et de correspondances relatifs aux questions des Droits de 
l’Homme 

3. Soutenir une sensibilisation sur l‘évolution des questions des Droits de l’Homme, notamment en 
incluant les progrès politiques et juridiques pertinents en cours dans le pays concerné 

4. Participer et servir de personne ressource, avec d’autres responsables, dans les programmes de 
formation en Droits de l'Homme en faveur des responsables nationaux, des Institutions Nationales 
de Droits de l'Homme et des représentants de la société civile pour promouvoir une conscience 
des Droits de l'Homme et contribuer au renforcement des capacités nationales. 

5. Examiner les questions des Droits de l'Homme, y compris les questions genre et participer aux 
discussions avec d'autres responsables des Droits de l'Homme sur la prise en compte de ces 
questions dans les activités et les programmes politiques, humanitaires et économiques. 

6. Aider dans l'élaboration de programmes spécifiques pour renforcer les capacités dans le but de 
mettre en œuvre une approche de développement basée sur les droits  en faveur des partenaires 
nationaux, régionaux et de l’ONU. 

7. Assister les pouvoirs publics et les Institutions de Droits de l'Homme à intégrer dans leur 
législation, les normes et standards régionaux et internationaux en matière de Droits de l'Homme 

8. Participer avec d'autres responsables des droits de l’Homme aux discussions avec des autorités 
compétentes et autres acteurs influents dans le but de mettre un terme ou de prévenir des 
violations des Droits de l'Homme ou la recherche par les autorités d’actions correctives pour 
empêcher des violations similaires à se produire dans l'avenir 

9. collaborer avec le gouvernement, les ONG, les organisations de la Société Civile, les agences de 
l'ONU et autres acteurs pour créer une base de données sur la situation de Droits de l'Homme, 
avec une attention particulière à l’endroit des groupes vulnérables. 

10. Concevoir et entretenir la base de données pour suivre à la trace les violations de Droits de 
l'Homme et les progrès réalisés. 

11. Exécuter d'autres tâches relatives aux Droits de l’Homme, le cas échéant. 
 
 



 

 

• Refléter le type et la nature des actions volontaires qu’ils entreprennent, y compris leur participation 
dans les réflexions substantielles. 

• Contribuer à la rédaction des articles sur les expériences de terrain à soumettre pour la publication du 
programme VNU/ site web, bulletin et notes de presse, etc. 

• Partager leur connaissance sur les plates-formes de type « Teamworks » du PNUD 
• Contribuer au programme d’accueil des Volontaires des Nations Unies nouvellement arrivés dans le 

pays d’affectation; 
• Promouvoir ou conseiller les groupes locaux dans l’utilisation des volontaires en ligne ou encourager 

les individus et les organisations à utiliser les services de volontaires en ligne quand cela est 
techniquement possible. 

 
13.  Qualifications/compétences requises : 
 

a. Education :  
Diplôme Universitaire Supérieur (Maîtrise ou équivalent) en droit, science politique, relations 
internationales ou autres disciplines liées aux Droits de l'Homme. Un diplôme universitaire du 
premier cycle associé à une expérience qualifiante peut être accepté en lieu et place d’un diplôme 
de 3e cycle universitaire  

Compétences interpersonnelles et communicationnelles avérées notamment avec  les partenaires : 
autorités gouvernementales, agences de l'ONU, ONG etc. 

Compétences avérées en informatiques utilisant les applications de MS Office et bonnes 
connaissances juridiques et de la terminologie des Droits de l’Homme. 
 

b. Expérience 
 
• Au moins 1 an d'expérience professionnelle appropriée dans les domaines de Droits de 

l'Homme, les affaires politiques, les relations internationales, les droits ou autre secteur 
pertinent. 

• Connaissance et compréhension des questions relatives aux Droits de l’Homme; la capacité 
d'identifier les problèmes, c'est-à-dire: politique, ethnique, racial, basés sur l’égalité genre, 
social, économique, etc, conduisant à des troubles civils dans un pays ou un secteur 
géographique; ayant entrepris des recherches et des compétences analytiques, y compris la 
capacité d'identifier et de participer dans la résolution de questions/problèmes pertinents de 
Droits de l'Homme; connaissance de base du mandat institutionnel, politiques, orientations, etc, 
en rapport avec les Droits de l'Homme; compétences à exploiter des sources pour la collecte de 
données. 

• Engagement à mettre en œuvre l’objectif de l’égalité de genre en assurant la participation égale 
et la pleine implication des femmes et des hommes dans tous les aspects des activités de  
l’HCDH dans le pays 

 
c. Langue : 
 
Parler couramment le français ; l’anglais pratique et l’arabe sont des atouts hautement appréciés. 
  
14.  Conditions de vie: Le/la VNU sera basé(e) à Nouakchott, capitale de la Mauritanie, où il/elle pourra 
avoir accès à toutes les infrastructures socio-sanitaires. Il/elle pourra être amené(e) à faire de fréquentes 
missions de supervision des activités du projet à l’intérieur du pays. Toute fois  le VNU devrait  se conformer 
aux conditions de sécurité dues au contexte applicables à tous le Staff international. Les activités 
récréatives et de loisirs (bar, cinéma) sont inexistantes. 

15.  Conditions de Service : 



 

 

Un contrat de 12 mois; indemnité de subsistance de Jeunes Volontaires des Nations Unies sensée 
couvrir le logement, les besoins de base et utilités ; indemnité d’installation ;  assurance  vie, de santé 
et d’incapacité permanente et de voyage retour . 

 
Description d’affectation préparée par : Dr. JATHO Paul Représentant ai du bureau de HCDH et 
Gustave OUATTARA  Chargé de Programme VNU  
 
Description d’affectation approuvée par : Davy MOUN DONGO Portfolio Manager  West Africa and 
Island States  
  
 Date: 27-05-2013 
 
 
 


